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DOUANIERS ET LE C O M M E R C E Distr ibution spéciale 

ijté des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

Partie à l'Accord adressant la notification: SUISSE 

r Organisme responsable : Département fédéral des communications 

Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Equipements radioélectriques 

Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Prescriptions techniques applicables 
aux équipements radioélectriques destinés au service mobile terrestre, fonctionnant 
à des fréquences comprises entre 30 et 1 000 MHz, avec connecteur RF interne ou 
externe et utilisés principalement pour la téléphonie analogique. 

Teneur: Le texte faisant l'objet de la présente notification est un document 
technique qui spécifie les caractéristiques minimales jugées nécessaires pour 
garantir une utilisation optimale des fréquences disponibles. Il s'applique aux 
systèmes de modulation angulaire destinés au service mobile terrestre, fonctionnant 

F à des fréquences comprises entre 30 et 1 000 MHz, avec des espacements de voies de 
12,5 KHz, 20 KHz et 25 KHz et utilisés principalement pour la téléphonie analogique. 

Objectif et justification: Remplacement des spécifications nationales par des 
normes européennes 

Documents pertinents: Norme ETS 300 086 (1991) 

Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er juin 1993 

Date limite pour la présentation des observations: 23 avril 1993 

Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

5290 


